
 
 

Licence Professionnelle 
Anatomie et cytologie pathologiques 

 
 
 Tableau de répartition des enseignements et contrôle des connaissances 
 
 

Semestre UE Crédit
s 

ECTS 

Compétences attendues Disciplines concernées Coef Volume 
horaire 

1 1 6 Acquisition des bases 
de biologie, histologie 
et anatomie 
pathologique 

Anatomie pathologique 
générale  
Biologie cellulaire 
Histologie générale 

 
C2 

CM : 10 
TD : 10 
TP : 10 
Total : 30 

2 2 8 Acquisition des bases 
de la lecture des 
lames en cytologie 
pathologique. 
Etude des pièces 
opératoires. 

Cytologie pathologique 
spéciale (uro-génitale, 
digestive,…) 
Protocole de prise en 
charge macroscopique 

 
C6 

CM : 20 
TD : 36 
TP : 40 
Total : 96 

1 3 7 Acquisition des 
techniques de routine 
en anatomie et 
cytologie 
pathologiques 

Techniques de routine 
d'AP et CP 

 
C6 

CM : 10 
TD : 40 
TP :40 
Total : 90 

1 4 6 Acquisition des bases 
de la pathologie 
tumorale 
Protocole de 
vérification 
anatomique 

Anatomie Pathologique 
tumorale  
Foetopathologie 

 
C2 

CM : 10 
TD : 10 
TP : 10 
Total : 30 

1 5 8 Acquisition des bases 
de la lecture de lames 
concernant le frottis 
cervico-vaginal de 
dépistage 

Cytopathologie : frottis 
de dépistage du cancer 
du col utérin 

 
C6 

CM : 20 
TD : 36 
TP : 40 
Total : 96 

2 6 7 Acquisition des 
techniques spéciales 
en anatomie 
pathologie et 
cytopathologie 
pathologique 

Techniques spéciales 
Techniques de 
Biologie Moléculaire 
Techniques 
d'immunohistochimie 
Techniques 
d'hybridation in situ  

 
C6 

CM : 10 
TD : 40 
TP : 40 
Total : 90 



2 7 9 Mémoire et Tutorat 
Anglais obligatoire 

Projet individualisé 
concernant une technique 
en fonction du projet 
professionnel  

 
C10 

Total : 150 

1 et 2 8 9 Stage dans les 
Laboratoires 

 Formation aux différents 
postes de travail du 
laboratoire répartie en deux 
sessions 

 
C10 

Total : 
10 semaines 
x 2 

 
 
 

 Modalités de contrôle des connaissances : 

Les règles communes aux études LMD sont précisées sur le site de l’Université 
http://www.u-bourgogne.fr/

 
 Le contrôle de connaissances sera organisé pour chaque unité (janvier, juin et 

septembre) 
 Les modalités de contrôle sont identiques pour chaque unité et pour chaque session : 

- une épreuve rédactionnelle et une épreuve pratique notée chacune sur 20 

- une moyenne (pondérée par les coefficients) de 10/20 est nécessaire 
 Pour la validation de la totalité de la licence professionnelle, la réalisation d'un mémoire 

est obligatoire en fin de L3 
 Si la licence n'est pas obtenue, les unités pour lesquelles l'étudiant a obtenu 10/20 sont 

capitalisables 
  La licence professionnelle est décernée aux étudiants qui ont obtenu à la fois une 

moyenne générale égale ou supérieure à 10 sur 20 à l’ensemble des unités 
d’enseignement, y compris les projets tutorés et le stage, et une moyenne égale ou 
supérieure à 10 sur 20 à l’ensemble constitué du projet tutoré et du stage.  

 La compensation entre éléments constitutifs d’une unité d’enseignement , d’une part, et 
les unités d’enseignement, d’autre part, s’effectue sans note éliminatoire. 

 Lorsqu’il n’a pas été satisfait au contrôle des connaissances et des aptitudes, l’étudiant 
peut conserver, à sa demande, le bénéfice des unités d’enseignement pour lesquelles il 
a obtenu une note égale ou supérieure à 8 sur 20. 

 
COMPENSATION : 
Une compensation s’effectue au niveau de chaque semestre. La note semestrielle est 
calculée à partir de la moyenne des notes des unités d’enseignements du semestre 
affectées des coefficients. Le semestre est validé si la moyenne générale des notes des UE 
pondérées par les coefficients est supérieure ou égale à 10 sur 20. 

  
CAPITALISATION :  
Chaque unité d’enseignement est affectée d’une valeur en crédits européens (ECTS). Une 
UE est validée et capitalisable, c’est-à-dire définitivement acquise lorsque l’étudiant a obtenu 
une moyenne pondérée supérieure ou égale à 10 sur 20 par compensation entre chaque 
matière de l’UE. Chaque UE validée permet à l’étudiant d’acquérir les crédits européens 
correspondants. Si les éléments (matières) constitutifs des UE non validées ont une valeur 
en crédits européen, ils sont également capitalisables lorsque les notes obtenues à ces 
éléments sont supérieures ou égales à 10 sur 20. » 
 

http://www.u-bourgogne.fr/

